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Santé publique Surveillance AMal

Contexte général

A l’heure actuelle, 92 caisses sont
agréées. 87 d’entre elles pratiquent
l’assurance obligatoire des soins et 5
ne sont actives que dans le domaine
de l’assurance facultative d’indemni-
tés journalières. Les caisses-maladie
sont des personnes juridiques de
droit privé ou public (17 sociétés
anonymes, 29 fondations, 34 asso-
ciations, 8 sociétés coopératives, 4
corporations de droit public), sans
but lucratif, qui gèrent principale-
ment l’assurance-maladie sociale et
qui sont reconnues par le Départe-
ment fédéral de l’intérieur (DFI).
Selon l’art. 11 LAMal, l’assurance
obligatoire des soins peut être gérée
par des caisses-maladie au sens de

l’art. 12 LAMal et par des entre-
prises d’assurance privées soumises
à la loi sur la surveillance des assu-
rances (LSA). Jusqu’ici, aucune en-
treprise n’a cependant fait usage de
son droit de pratiquer l’assurance-
maladie sociale. Personnes juri-
diques de droit privé ou public, les
caisses-maladie sont en concurrence.
Leur autonomie est limitée essen-
tiellement au domaine de l’organi-
sation.

L’assurance-maladie sociale est fi-
nancée par les primes individuelles
des assurés (primes par tête). De
nombreuses règles légales s’appli-
quent à cette assurance, qui est obli-
gatoire. Le régime en place doit per-
mettre de préserver les intérêts des
assurés tout en accordant une cer-

taine autonomie aux caisses-ma-
ladie. Ainsi la surveillance du Con-
seil fédéral sur l’assurance-maladie
sociale est-elle pour ainsi dire prise
entre deux feux: d’un côté, elle doit
exercer un contrôle étatique in-
dispensable et, de l’autre, ne pas en-
traver la concurrence que se livrent
les caisses-maladie en vertu de la li-
berté du commerce et de l’industrie. 

Principes de la surveillance
exercée par l’OFSP et par 
le DFI

Selon l’art. 21 LAMal, le Conseil
fédéral surveille la mise en œuvre de
l’assurance-maladie. La surveillance
des assureurs-maladie est surtout ré-
glementée aux art. 11 à 23 et 60 à 66a
LAMal, ainsi que dans certaines
dispositions de l’ordonnance sur
l’assurance-maladie. Le Conseil fé-
déral a confié l’essentiel de la sur-
veillance de l’assurance-maladie et
accidents à l’Office fédéral de la san-
té publique (OFSP). Le DFI exerce
lui-même, en collaboration avec
l’OFSP, la surveillance de l’Institu-
tion commune LAMal. Lorsque des
caisses revêtent la forme d’une fon-
dation, le DFI exerce une surveil-
lance sur la fondation, et l’OFSP sur
l’assurance-maladie sociale. 

Dans l’accomplissement de leurs
tâches, les autorités de surveillance
fournissent une multitude de presta-
tions de service dont bénéficient en-
tre autres les assurés, les caisses-ma-
ladie, le Conseil fédéral et le Parle-
ment. Elles soutiennent par exemple
les assureurs-maladie sur les plans
économique et juridique, elles ap-
prouvent les primes, elles mettent au
jour des agissements contraires au
droit et des abus grâce à leurs ins-
pections (audits), elles engagent 
le cas échéant et mènent à bien des

Surveillance de l’assurance-maladie sociale

La loi sur l’assurance-maladie (LAMal) a réduit à l’essentiel la sur-
veillance de l’assurance-maladie sociale. Les autorités de surveillance
doivent veiller à ce que les caisses effectuent correctement leurs
tâches. Des relevés détaillés des données sont par ailleurs effectués
pour rendre plus transparent le fonctionnement de l’assurance. Depuis
l’introduction de la LAMal, trois procédures ont été ouvertes pour cas
d’insolvabilité (caisses-maladie en situation de faillite) et quelques
procédures pénales administratives ont été engagées (surtout pour des
primes perçues qui n’avaient pas été approuvées). Chaque fois, les inté-
rêts des assurés ont pu être préservés.
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procédures pénales, elles font des
relevés statistiques et effectuent des
calculs.

Selon l’art. 21 LAMal, l’OFSP
peut adresser aux assureurs-maladie
des instructions visant à l’application
uniforme du droit fédéral, il peut re-
quérir d’eux tous les renseignements
et les documents nécessaires et pro-
céder à des inspections (audits). Les
assureurs-maladie doivent accorder
à l’OFSP le libre accès à toutes les
informations qu’il juge pertinentes
dans le cadre de l’inspection. Ils doi-
vent lui communiquer leurs rapports
et leurs comptes annuels.

Selon l’art. 24 de l’ordonnance 
sur l’assurance-maladie (OAMal),
l’OFSP surveille la pratique de l’as-
surance obligatoire des soins et de
l’assurance facultative d’indemnités
journalières. Et selon l’art. 25, il
veille à ce que les caisses-maladie
soient constamment en mesure de
remplir les conditions de la recon-
naissance et de l’autorisation de
pratiquer (surveillance institution-
nelle). 

Instruments de surveillance 
en général

Si un assureur-maladie ne respec-
te pas les prescriptions légales ou les
instructions données, l’OFSP peut
prendre les mesures suivantes, selon
la nature et l’importance des man-
quements: 
1. veiller, au frais de l’assureur, au

rétablissement de la légalité,
2. avertir l’assureur et infliger des

amendes disciplinaires,
3. demander au DFI de retirer l’au-

torisation de pratiquer l’assu-
rance-maladie sociale.
L’OFSP peut par ailleurs informer

le public de ces mesures, en respec-
tant les principes généraux du droit
des assurances sociales, du droit ad-
ministratif, du droit de la procédure
administrative et du droit pénal ad-
ministratif. Les assureurs peuvent
contester les décisions de l’OFSP en
déposant un recours administratif

auprès du DFI. La décision de ce
dernier peut à son tour être attaquée
au moyen d’un recours de droit
administratif auprès du Tribunal fé-
déral des assurances (par exemple
retrait de l’autorisation) ou d’un
recours administratif auprès du
Conseil fédéral (par exemple appro-
bation des primes).

Surveillances de droit pénal 
et de droit pénal administratif

Lorsqu’un délit est commis dans 
la pratique de l’assurance-maladie
sociale, une procédure pénale ou
une procédure pénale administra-
tive est ouverte. Selon les art. 92 à
94 LAMal, le domaine de l’assu-
rance-maladie sociale peut donner
lieu à des procédures pénales (dé-
nonciation auprès de l’autorité can-
tonale compétente par l’OFSP ou
un assureur; la procédure pénale re-
lève des cantons), mais aussi à des
procédures pénales administratives
(la procédure pénale est menée à
bien par l’OFSP et par d’autres
autorités fédérales). Selon l’art. 79
de la loi fédérale sur la partie géné-
rale du droit des assurances sociales
(LPGA), les dispositions générales
du code pénal, ainsi que l’art. 6 de
la loi sur le droit pénal administratif
sont applicables. Autrement dit,
seules des personnes physiques
(donc pas les assureurs en tant que
tels) peuvent en principe être pu-
nies. La poursuite pénale incombe
aux cantons, selon l’art. 79 LPGA.
L’inobservation de prescriptions
d’ordre selon l’art. 93a LAMal, en
corrélation avec l’art. 94 LAMal,
constitue une exception. C’est dans
ce cadre que s’exerce la surveillance
de droit pénal et de droit pénal ad-
ministratif sur l’assurance-maladie
obligatoire.

La LAMal elle-même contient,
aux art. 92 à 94, plusieurs disposi-
tions pénales visant à garantir une
gestion rigoureuse de l’assurance-
maladie sociale. Ces normes relè-
vent du droit pénal proprement dit,

raison pour laquelle les principes gé-
néraux de ce droit, tel que le prin-
cipe de la faute, doivent être respec-
tés. Comme les personnes morales
ne sont pas responsables pénale-
ment, sauf dans de rares cas, seules
peuvent en principe être sanction-
nées des personnes physiques (des
employés des caisses-maladie). Les
assureurs-maladie eux-mêmes (en
tant que personnes morales) ne peu-
vent donc être sanctionnés que
lorsque la loi (par exemple l’art. 93a
LAMal) le prévoit expressément.
Autrement dit, les infractions au
code pénal (CP) et au droit pénal
complémentaire ne s’appliquent pas
en règle générale aux assureurs-ma-
ladie en tant que personnes morales.
Ce n’est que lorsque les conditions
particulières de l’art. 100quater CP et
des art. 6 et 7 de la loi sur le droit pé-
nal administratif sont remplies que
les personnes physiques peuvent el-
les aussi être sanctionnées. Il appar-
tient en principe aux cantons d’enga-
ger une poursuite pénale. Les art. 92
à 94 LAMal exigent que les infrac-
tions soient intentionnelles ou qu’il y
ait au moins dol éventuel.

L’art. 92 LAMal définit les délits.
Quiconque en commet est puni de
l’emprisonnement pour six mois au
plus ou d’une amende, à moins qu’il
s’agisse d’un crime ou d’un délit pas-
sible d’une peine plus lourde prévue
par le CP. Selon l’art. 92 LAMal,
sera puni quiconque: 
1. se sera dérobé, partiellement ou

totalement, à l’obligation de s’as-
surer, par des indications fausses
ou incomplètes ou de toute autre
manière; 

2. aura obtenu pour lui-même ou
pour autrui, sur la base de la
LAMal, une prestation qui ne lui
revient pas, par des indications
fausses ou incomplètes ou de
toute autre manière; 

3. aura, en sa qualité d’organe d’exé-
cution au sens de la LAMal, violé
ses obligations, notamment celle
de garder le secret, ou aura abusé
de sa fonction au détriment d’un
tiers, pour se procurer un avan-
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tage ou pour procurer à un tiers un
avantage illicite ; 

4. ne répercutera pas les avantages
au sens de l’art. 56, al. 3, LAMal. 
Selon l’art. 93 LAMal, sont punis

des arrêts ou de l’amende (contra-
ventions) les assurés, les assureurs et
les fournisseurs de prestations qui,
intentionnellement, ont fourni, en
violation de leur obligation de ren-
seigner, des renseignements inexacts
ou refusé de fournir des renseigne-
ments. En outre, selon ce même arti-
cle, sont punis les assureurs et les
autorités qui se sont soustraits au de-
voir d’assistance administrative, se
sont opposés à un contrôle ordonné
par l’autorité de surveillance ou
l’ont rendu impossible de toute au-
tre manière, ou encore ont violé
l’interdiction relative à la participa-
tion aux coûts.

L’art. 93a LAMal (inobservation
de prescriptions d’ordre) a été intro-
duit lors de la 1re révision partielle 
de la loi fédérale sur l’assurance-
maladie, du 24 mars 2000. Il permet
à l’OFSP d’infliger des amendes aux
assureurs, aux réassureurs ou à l’Ins-
titution commune. L’objectif du lé-
gislateur était de permettre à l’office
de mieux remplir sa tâche d’autorité
de surveillance en favorisant une
meilleure application du principe de
proportionnalité. L’al. 2 prévoit que,
en dérogation à l’art. 79 LPGA (la
poursuite pénale incombe aux can-
tons), l’office poursuit et juge les in-
fractions à l’art. 93a LAMal en vertu
de la loi fédérale sur le droit pénal
administratif.

Selon les art. 6 et 7 de ladite loi, 
les inobservations de prescriptions
d’ordre selon l’art. 93a LAMal sont
soumises à une amende n’excédant
pas 5000 francs. L’OFSP doit punir
les assureurs, les réassureurs et l’Ins-
titution commune LAMal d’une
amende de 5000 francs au plus
lorsque, intentionnellement ou par
négligence, ils ont : 1. entravé l’exé-
cution de l’obligation de s’assurer; 2.
contrevenu aux obligations et aux
instructions visées aux art. 21 à 23
LAMal; 3. violé les dispositions rela-

tives au système financier et à la pré-
sentation des comptes; 4. violé les
dispositions relatives aux primes des
assurés; 5. violé les dispositions rela-
tives à la participation aux coûts ; 6.
entravé l’application des conven-
tions internationales de sécurité so-
ciale.

Depuis l’introduction de la LA-
Mal, l’OFSP a mené six procédures
en vertu de l’art. 93a LAMal. La ma-
jorité avaient été ouvertes pour vio-
lation des dispositions relatives aux
primes des assurés (les primes per-
çues n’avaient pas été approuvées).
Les cantons ont mené des procédu-
res complémentaires selon le CP.

Prestations de service fournies
par la surveillance

Dans sa fonction d’autorité de sur-
veillance, l’OFSP fournit toute une
série de prestations de service dont
bénéficient notamment les assurés,
les caisses-maladie, le Conseil fédé-
ral et le Parlement. La composante
de la surveillance relevant du
contrôle de la solvabilité des assu-
reurs-maladie a été présentée en dé-
tail dans un précédent numéro de la
revue (CHSS 1/2004). L’OFSP four-
nit aussi des informations aux assu-
rés et aux assureurs. Il suit le calcul
des primes dans le cadre de la pro-
cédure d’approbation des primes.
Lorsqu’il y a lieu d’accorder ou de
retirer des reconnaissances et des
autorisations de pratiquer l’assu-
rance, l’office prépare pour le DFI
les décisions ad hoc. Il traite, sur les
plans économique et juridique, les
fusions, les scissions, les transforma-
tions et les transferts de fortune, et
fournit des informations sur les
conditions générales d’assurance des
caisses-maladie.

Il participe aussi à la réalisation
d’études, d’expertises, etc. Les tra-
vaux législatifs effectués sur mandat
du Parlement ou du Conseil fédéral,
la rédaction de réponses à des inter-
ventions parlementaires et l’accom-
pagnement des caisses sur les plans

juridique et financier constituent des
prestations importantes de l’OFSP.
S’y ajoute la collaboration à des ana-
lyses des effets dans le domaine de
l’assurance-maladie et de l’assu-
rance-accidents. Par ailleurs les
décisions des tribunaux cantonaux
des assurances (cf. art. 57 LPGA et
87 LAMal) sont communiquées à
l’OFSP, qui peut déposer contre el-
les des recours de droit administratif
auprès du Tribunal fédéral des assu-
rances (art. 103 et 132 de la loi fédé-
rale d’organisation judiciaire [OJ]).

L’assurance-maladie sociale étant
de plus en plus débattue sur la scène
politique, l’OFSP doit intervenir de
plus en plus souvent dans les médias,
rédiger des articles spécialisés ou
entreprendre d’autres démarches. 
Il va de soi que l’office doit aussi
mener à bien des procédures admi-
nistratives.

Dans une période où les évolu-
tions sont de plus en plus rapides,
l’OFSP collabore très étroitement,
pour l’assurance-maladie, avec d’au-
tres organes fédéraux en relation
avec d’autres domaines de la législa-
tion fédérale (protection des don-
nées, loi sur la transparence, partie
générale du droit des assurances so-
ciales, etc.). Selon l’art. 62, al. 1,
LPGA, des recours de droit admi-
nistratif peuvent être déposés auprès
du Tribunal fédéral des assurances
contre les jugements rendus par les
tribunaux cantonaux des assurances.
Selon l’art. 103, let. b, de la loi fé-
dérale d’organisation judiciaire, la
Confédération peut aussi déposer
des recours de droit administratif
contre des décisions de la dernière
instance cantonale. L’OFSP ayant
qualité pour recourir, il peut exami-
ner d’un point de vue juridique si le
droit fédéral des assurances sociales
est appliqué de manière juste, équi-
table et uniforme.

Depuis quelque temps, l’OFSP
contrôle aussi les pages Internet des
caisses-maladie. Il procède à des re-
levés statistiques et à des calculs
mathématiques dont se servent les
instances politiques pour prendre
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leurs décisions. Quant à la sur-
veillance sur l’Institution commune
LAMal, à Soleure (organe d’exécu-
tion pour des tâches qui ne peuvent
pas être accomplies par les caisses-
maladie elles-mêmes, comme la co-
ordination internationale de l’assu-
rance-maladie, la compensation des

risques, la prise en charge des coûts
des prestations légales lorsque des
assureurs sont insolvables), elle in-
combe formellement au DFI.
L’OFSP soutient cependant le DFI
dans l’exécution de ces tâches dans
les domaines qui lui sont attribués. Il
examine en particulier la situation fi-

nancière de l’Institution commune
et rend régulièrement rapport au
DFI.

Robert Nyffeler, Surveillance assurance-
maladie 2, Office fédéral de la santé 
publique.
Mél : robert.nyffeler@bag.admin.ch
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